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PROVINCE DE QUÉBEC 

CITÉ DE DORVAL  
 

RÈGLEMENT No RCM-60A-23 

PROJET DE RÈGLEMENT NO RCM-60A-23 MODIFIANT DE NOUVEAU LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NO RCM-60A-2015 AUX FINS DE MODIFIER LA 

HAUTEUR MAXIMALE DES CLÔTURES DANS LA ZONE P01- 03 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Séance ordinaire du conseil municipal de la Cité de Dorval tenue dans la chapelle de 
la résidence « Quatre Vents » située au 12, avenue Dahlia, Dorval, Québec, le  
25 août 2025 à 20 h. Le maire, Marc Doret, préside la séance.   
 

-oOo- 

 

ATTENDU QUE l’article 2 du règlement no RCM-60A-9-2020 modifiant l’article 228.2 
du règlement de zonage no RCM-60A-2015, autorise l’installation de 
clôtures d’une hauteur maximale de deux mètres quarante-cinq (2,45 m) 
dans la zone U01-02, le long de la ligne latérale ouest et séparative des 
lots longeant l’avenue Louise-Lamy; 

 
ATTENDU QUE des citoyens ont exprimés, lors de l’assemblée publique de 

consultation publique tenue le 4 février 2020, le souhait d’augmenter la 
hauteur maximale permise pour les clôtures le long de l’avenue Louise-
Lamy; 

 
ATTENDU QUE la zone P01-03 est contiguë à la zone U01-02 et à l’avenue Louise-

Lamy, justifiant l’harmonisation des normes applicables aux clôtures; 
 
ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du conseil municipal tenue le 25 août 2025; 
 
 
Le conseil municipal décrète et ordonne par le présent projet de règlement ce qui 
suit : 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’article 636.2 est ajouté au chapitre 10, section 10 du Règlement de zonage no RCM-
60A-2015 pour se lire comme suit :  
 
« NORMES PARTICULIÈRES À LA ZONE P01-03 
 

La hauteur maximale d’une clôture installée le long de la ligne latérale ouest et 
séparative des lots longeant l’avenue Louise-Lamy est de deux mètres quarante-
cinq (2,45 m). » 

 
ARTICLE 2 : 
 
La grille des usages et normes de la zone « P01-03 » incluse dans l’annexe B du 
Règlement de zonage no RCM-60A-2015 est modifiée afin d’ajouter l’article 636.2, tel 
qu’indiqué à la grille révisée en annexe A du présent règlement.  
 
 
 

Avis de motion et dépôt 25 août 2025 

Adoption du projet de règlement 25 août 2025 

Adoption du règlement  

Entrée en vigueur  
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ANNEXE A 

 
Grille des usages et normes de la zone P01-03 

 

Prendre note que cette codification n'a aucune valeur officielle


